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1. La question intitulee : 

"Resolutions adoptees par la Conference des Nations Unies sur la representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales : 

a) Resolution concernant le statut d' observateur des mouvements de lib;;ration 
nationale reconnus par l'Organisation de l'unite africaine ou la Ligue des 
Etats arabes; 

b) Resolution concernant l'application de la Convention dans les activites 
futures des orGanisations internationales." 

a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session de 
l'Assemblee generale en application de sa decision 33/423 du 16 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire la question a son ordre du jour et de 
la renvoyer a la Sixieme Commission. 

3. La Sixieme Commission etait saisie de la demande formulee par le Secretaire 
general le 6 juin 1975 et tendant a inscrire la question a l'ordre du jour de la 
trentieme session de l'Assemblee generale ainsi que d'un memorandum explicatif 
a ce sujet l./. 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme sesslon, Annexes, 
point-118 de l'ordre du jour, document A/10141. 
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4. La Sixieme Commission a examine la question a ses 42eme, 53eme et 57eme seances, 
les 16 et 27 novembre et le 3 decembre 1979. Les comptes rendus analytiques de 
ces seances (A/C.6/34/SR.42, 53 et 57) refletent les vues des representants qui 
ont pris la parole lors de 1 1 examen de la question. 

5. A sa 57eme seance" le 3 decembre, la Sixieme Commission a decide de recommander 
a l'Assemblee generale d'inscrire la question a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session (voir par. 6). Vu l'importanee de la question, de nombreusef 
delegations ont exprime l'espoir qu'un rang de priorite eleve lui sera donr.e lors 
de la trente-cinquieme session. 

RECOMM.Al'JDATION DE LA SIXIEME COMMISSION 

6. La Sixieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'inscrire a l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-cinquieme session la question intitulee 

"Resolutions adoptees par la Conference des Nations Unies sur la representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales : 

a) Resolution concernant le statut d'observateur des mouvements de 
liberation nationale reconnus par l'Organisation de l'unite africaine 
ou la Ligue des Etats arabes; 

b) Resolution concernant l'application de la Convention dans les activites 
futures des organisations internationales." 


